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Cours de français pour adultes 

Le canton de Neuchâtel offre des cours de français pour les adultes au bénéfice d'un statut S, 
attribués et domiciliés dans le canton. L’inscription se fait via le formulaire suivant : 
https://www.ne.ch/Ukraine/Pages/Accueil-et-intégration.aspx   
 
Une traductrice français/ukrainien/russe est présente à notre guichet les mardis et jeudis. 
 

Service de la cohésion multiculturelle 
Place de la Gare 6 

2300 La Chaux-de-Fonds 
Tel: 032 889 74 42 

cosm.statuts@ne.ch  

Accueil et intégration 

Le service de la cohésion multiculturelle (COSM) se tient à disposition pour favoriser l'accueil et l'intégration 
des personnes en provenance d'Ukraine par plusieurs moyens : 

 Un entretien personnalisé de première information pour faciliter l'installation (avec traduction si 
besoin) ;  

 Des consultations dans les domaines de la migration, de l'intégration et de la prévention des 
discriminations et du racisme ; 

 Des médiations ; 

 De la traduction et de l'interprétariat communautaire ; 

 Une offre de cours de français ; 

 Des offres socio-culturelles. 

 

 

Formation postobligatoire 

Les jeunes qui ont terminé l'école obligatoire (degré 9 en Ukraine), qui ont 15 ans révolus et souhaitent 
poursuivre leur formation en Suisse peuvent être intégré-e-s dans la formation postobligatoire.  

Les personnes concernées peuvent s'annoncer par ce formulaire. Il sera ensuite pris contact 
avec elles pour définir le projet de formation, les compétences déjà acquises et le niveau de 
français afin de les orienter vers la formation adéquate.  

https://www.cpne.ch/les-poles/preapprentissage-et-transition/ppt-contact/  

Service des formations postobligatoires et de l'orientation 
Espacité 1 - Case postale 
2301 La Chaux-de-Fonds 

Tel : 032 889 69 40 
 

 
Travail 

Les personnes détentrices d’un permis S bénéficient automatiquement d’un accompagnement social de la 
part de l’Office social en premier accueil (OSAP) ou de l’Office social de l’asile en second accueil (OSAP). 
Elles peuvent, au surplus, demander un accompagnement d’insertion socio-professionnel de l’Office de 
l’intégration et de la formation du domaine de l’asile (OIFA), via ce formulaire d’inscription. 
 
https://enquetesv4.ne.ch/SurveyServer/s/pub/SuiviSP-StatutS/questionnaire-FR.htm  
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